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éco-responsabilité

Longtemps hésitant, le droit à l’achat éco-responsable tend à s’affirmer. Le point sur la
question, à la veille de la publication du nouveau code des marchés, le troisième du nom.

Le Guide de l’achat public éco-responsable a été approuvé par la Commission 
technique des marchés le 9 décembre 2004. Ce document, toute première  
publication du Groupe permanent d’étude des marchés «Développement

durable, environnement », apporte un éclairage nouveau sur la dimension environ-
nementale de l’achat public.
Le chapitre introductif rappelle l’intérêt sociétal et les principes juridiques de
l’achat éco-responsable. Le second fournit des éléments de réponse aux ques-
tions les plus fréquentes des acheteurs : application du code ; éco-produits et
labels ; étude du coût ; caractéristiques environnementales… Enfin, une troisième
partie propose un livret de recommandations méthodologiques.
Simple, direct et pratique, ce guide lève, en vingt pages, quasiment tous les
doutes que les acheteurs publics pouvaient avoir sur les possibilités d’intégration
d’une démarche environnementale dans leur politique d’achat.
Une annexe informe sur la contribution des différentes activités économiques aux
principaux impacts environnementaux, tels l’effet de serre, l’acidification de l’air ou
l’épuisement des ressources non-renouvelables. Un excellent outil pour définir des
priorités d’action et porter le fer sur les secteurs d’activité économique dont l’im-
pact est le plus important : bâtiments, transports, appareils ménagers, emballages.
Le Guide de l’achat public éco-responsable est téléchargeable en ligne sur le site
de l’administration éco-responsable :
http://www.ecoresponsabilite.ecologie.gouv.fr/ar ticle.php3?id_ar ticle=47&
theme_menu=1
>>> Voir aussi, en rubrique parution, page 42, la présentation du Guide éco-com-
munication publié par l’Ademe.

Le Guide de l’achat public éco-responsable

part, et on ne le répétera jamais assez, le
moins-disant a disparu au profit du
mieux- disant. Une offre performante en
termes de préservation de l’environne-
ment peut donc être mieux classée
qu’une autre, par ailleurs moins chère,
à condition que ce critère possède un
poids relatif supérieur à celui du prix. Il
s’agit ainsi de sortir d’une logique stricte-
ment tarifaire (le prix d’achat) pour
entrer dans celle, plus large, de l’avantage
économique, c’est-à-dire du coût complet
(le prix à l’usage) ou global.

De l’outil 
à la stratégie d’achat

Exigences (article 14), ressources et
méthodes (article 45) puis critère de sélec-
tion (article 53) offrent donc de vastes
possibilités. L’acheteur public peut fixer
des conditions d’exécution dans son
cahier des charges, interroger les candi-
dats sur leur savoir-faire environnemental
et sélectionner les offres notamment en
fonction de leur performance environne-
mentale. Il peut utiliser les trois outils
simultanément, ou bien n’en retenir
qu’un ou deux. Pour autant, il ne peut en
faire un usage systématique, et doit s’as-
surer de la cohérence entre l’outil utilisé
et l’objet du marché. La Cour de justice
des communautés européennes est très
claire sur le sujet : l’introduction du critère
environnemental doit avoir un lien direct
avec l’objet du marché et découler exclu-
sivement du besoin à satisfaire (cf. juris-
prudence Concordia bus Finland oy AB
du 17/9/2002 – Espaces naturels n°3).
Plus largement, l’acheteur éco-respon-
sable sera avant tout un bon acheteur : il
définira précisément son besoin, s’infor-
mera de l’offre des fournisseurs et fera
jouer la concurrence dans le respect du
droit. ■
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Est-il éco-responsable de publier un
nouveau code des marchés publics
tous les deux ans ? Visiblement, la

question n’est pas posée puisque le nou-
veau, nouveau, nouveau code des mar-
chés, version janvier 2006, et troisième
du millénaire, est en cours de préparation.
Ce texte entièrement refondu, assure la
transposition de deux directives commu-
nautaires marchés publics et se donne
pour objectif de lever les difficultés d’ap-
plication de l’actuel code. Avec 186
articles, au lieu des 138 actuels, il va
nécessiter un temps d’adaptation.
Concernant les trois articles de référence
de l’acheteur éco-responsable, point de
bouleversement, hormis la numérota-
tion. L’article 14, portant sur les condi-
tions d’exécution d’un marché, devient
l’article 30, quasiment dans les mêmes
termes. Il y est cependant stipulé que,

désormais, ces conditions doivent avoir
été précisées dans l’avis de publicité ou
dans le cahier des charges. L’article 45,
sur les renseignements qui peuvent être
demandés, devient l’article 57 et ne s’ap-
plique plus qu’aux seuls marchés de tra-
vaux et de services. Il exclut ainsi les
marchés de fourniture du champ d’appli-
cation de la demande de renseignements,
pour lesquels il considère que c’est le
cahier des charges qui prime. Quant à
l’article 53, portant sur les modalités
d’attribution, il devient l’article 66, et
confirme la possibilité de recourir à un
critère de performance en matière de
protection de l’environnement. ■

Le projet de code est en ligne sur le site
du ministère des Finances :
http://www.minefi.gouv.fr/

>>> Indispensable. Limite passionnant
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À nouveau code, nouvelle codification
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